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Aides
Question écrite n° 9483

Texte de la question

M. Jean-Pierre Kucheida appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la situation des
agriculteurs au regard des delais d'attente des aides compensatoires prevues dans le cadre de la reforme de la
PAC. En effet, et ce malgre l'annonce d'un reglement rapide pour le 18 octobre 1993, tous les dossiers ne sont
pas regles par l'Office national interprofessionnel des cereales (ONIC) et la societe interprofessionnelle des
oleagineux. Les delais, source d'inegalite entre agriculteurs, accentuent les difficultes de tresorerie deja
considerables des exploitants. Il lui demande par consequent de bien vouloir faire en sorte que l'ensemble des
dossiers soit paye immediatement avec un virement en date de valeur au 25 octobre 1993.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est conscient de ce que la mise en oeuvre du dispositif des aides compensatoires liees a la
reforme de la politique agricole commune entraine des modifications dans la gestion de la tresorerie des
agriculteurs. C'est la raison pour laquelle il a veille a ce que les aides compensatoires soient payees dans les
delais : ainsi, grace a un effort considerable des services de l'Etat, et notamment des DDAF, 80 p. 100 des aides
aux grandes cultures etaient versees au 23 octobre et 95 p. 100 a la fin d'octobre. La France etait, et de loin, le
pays a avoir paye ces aides le plus rapidement. Les autres aides ont egalement ete versees en temps et en
heure. La profession a souhaite qu'un systeme complementaire soit elabore, pour apporter des le mois d'aout
une aide de tresorerie aux agriculteurs, en anticipation des versements des aides compensatoires. Ce systeme,
se presentant sous forme de prets de tresorerie, a ete gere par le reseau bancaire et les organismes collecteurs.
L'Etat a apporte sa contribution a ce dispositif, puisqu'il a pris en charge, a concurrence de 100 millions de
francs, les charges d'interet de ces prets, de telle sorte qu'ils sont a taux nul pour les agriculteurs.
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